
  

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous êtes retiré(e) du travail suite 

à une recommandation faite par un 

agent de la santé publique qui a pris 

directement contact avec vous … 

 

Vos droits, dans ces circonstances, 

sont en constantes évolutions en lien 

avec les discussions que nous avons à 

différents paliers avec la gestion et 

peuvent être complexes. 

 

Pour être certain(e) d’être bien guidé(e) 

et pris en charge correctement, nous 

vous demandons de prendre contact 

avec nous, suite à l’appel de l’agence 

de la santé publique, au numéro 

suivant : 514-593-3953, poste 234. 
 
 
 

 
Alain Robitaille 
Président 
STTP – Section locale de Montréal 
AR/mhg sepb-574                                                                             Montréal, le 15 avril 2020/066 
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